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Lettre dat6e du 22 octobre~l99S, adreeek au Secritaire q6n6ral WC 
le smx6eentant permanent de 1’Ewpte auprb de l’organiration dem 

Nation0 Unie6 

J’ai l’henneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la dictaration qui a 
6t6 rendue publique par le porte-parole du Conseil dem miniatres de la R6publique 
arabe deegypte, au sujet de l’ex6cution, par le r6ginm Ce Pretoria, de 
H. Benjamin Malaise et de voue prier de bien vouloir faite dirtribuer ce texte 
came dacummt officiel de 1’Aaeeablie q6nirale - au titre du point 3s de l’ordre 
du jour - et du Conseil de dcuritb. 

L~Ambamadeur, 

Repr/rentant permanent, 

(Si9n4, Ahmed T. RHALIL 

65-29392 2867N (FI / . . . 
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ANNEXE 

DBclaration, 
Conaeil des ministres de la RQpublique arabe d’uqypte, 
concermnt l@ex&zution. par le r4giam de Pretoria, 

de M. Bonjamin Maloise 

Le Gouverncerent de la Rdpublique arabe d’Egypte, ania par sea principee et 
par sa aolidarit6 avec les peuples d’Afrique, condamne avec la plus grande vigueur 
l’exeiwtion, par le chime raciste d’Afrique du Sud, du patriote africain 
Ben jwin Maloise. 

Cet acte criainel na fait qx9 ixmf~rœer wtr Lois 30 plus l’ampleur dea 
violations des dtoits de l*houm (~uxqw?:tir< je livre ce r&qime ainsi que son ndprie 
pour le droit international, l’opinion rçblique mondiale et l-s rholutions de 
l~organiaation des Uations Unies, de l’%:qa~isation de l’unit& africaine et du 
Uouvement dea paya non aligde. 

L’&wpte, condamnant de nouveau la politique de la discrimination raciale, 
r4pond A l’appel lanc4 aux Etats par la 8zommuruut4 internationale pour qu’ils 
aarrent les rangs en vue de faire faae A uee manoeuvres et de d&fenGre lea valeurs 
humanitaires, les principas de la charte des mtiona Unies et lea droits de l’hana~. 


